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296 LE CONTEUR ROMAND

Baptiste Cerlogne, créateur de la
littérature dialectale du pays. Puis l'assesseur

Aimé Berthet, conseiller d'Etat et
chef de l'instruction publique de la
vallée d'Aoste, rendit un vibrant
hommage à la poésie et aux particularismes
du patois et déclara que celui-ci est le
plus ferme secours de la langue française

dans cette vallée italienne.
Enfin, le sénateur Ernest Page, après

avoir rappelé la mémoire de l'abbé
Cerlogne, poète de race et défenseur
des libertés, fit l'historique du statut
politique spécial de la région d'Aoste.

Il conclut en s'écriant :

Détruire le patois, c'est faire perdre
aux petites patries leur personnalité.
L'emploi du patois, non seulement n'a
jamais entravé celui du français, mais
il a servi efficacement à sa conservation.

Les manifestations prirent fin à St-
Pierre, élégant village au château-fort
bien conservé. Les hôtes furent
magnifiquement reçus et firent honneur aux
spécialités gastronomiques de la région.
Le sénateur Page souligna encore les
relations étroites qui, de tout temps,
unirent ces deux pays frères que sont
le Valais et la vallée d'Aoste. Il eut des
paroles particulièrement amicales pour
les représentants de la Suisse, ce qui
donna au soussigné l'occasion de
remercier les Valdôtains pour leur hospitalité

et de lancer l'idée d'une «
académie du patois », dont feraient partie
la Savoie, la vallée d'Aoste et la Suisse
romande, avec siège à Lausanne.

Les Valaisans rentrèrent par Etrou-
bles, en faisant une halte dans ce
village natal de Mgr Adam, évêque de
Sion.

Quel dommage que ces journées
patoisantes valdôtaines, si bien
organisées par le colonel Bérard et le
maître René Willien, aient été attristées

par les inondations catastrophiques
de la Doire Joseph Gaspoz.

POUR RIRE UN TANTINET

Sacrés gosses
— Où allez-vous, mes enfants
— A la forêt, Monsieur le curé.
— Qu'allez-vous y faire
— Chercher du bois, Monsieur le

curé.
— Ah j'espère bien que vous n'allez

pas casser les branches et les
rameaux des arbres

— Oh non, Monsieur le curé, nous
avons apporté une petite scie ; avec
ça c'est bien plus facile.

Espièglerie d'enfant
La petite Margot est une espiègle de

huit ans à qui sa mère dit un beau
matin :

¦— Te voilà grande, Margot, il ne
faut plus jouer avec les garçons.

— Mais, maman, plus nous grandissons

et plus nous les aimons.

Philosophie
Un vieux garçon, mort dernièrement,

a laissé un testament par lequel il lègue
tous ses biens, par parts égales, à diverses

femmes qui ont successivement
repoussé ses offres de mariage, « car,
dit-il, ne leur dois-je pas le peu de
bonheur dont j'ai joui dans cette vie ».

ROMANDS QUI VENEZ A LAUSANNE

Parquez à Montbenon
et rendez-vous à la

Brasserie du Grand-Chêne
Restaurant français - Tea-room au 1er

où vous serez bien servi

Thé - concert
Orchestre attractions en soirée

Votre café au Brésilien ou au
bar du Jockey
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